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Excusé :  Marie-Dominique CLAIR qui donne pouvoir à Alain GUILLOT. 

  

 

BUDGET 2014 
Cette année, en raison des élections municipales des 23 et 30 mars prochains, la préfecture a reporté 

la date (15 avril)  du vote du budget au 30 avril. Cependant, le futur conseil municipal devant être ins-

tallé au plus tard le 4 avril, cela laisse peu de temps pour la préparation budgétaire.  

En ce sens,  le maire propose aux conseillers de préparer le budget 2014 avant les élections et que la 

section de fonctionnement soit votée « à minima » ainsi que les taux des 4 taxes.   

Le vote de la section d’investissement  et l’attribution de subventions resteront à l’appréciation du 

prochain conseil. Il est toujours possible, en cours de mandat, de procéder à des modifications budgé-

taires. Le vote du budget prévisionnel interviendra lors de la prochaine séance du conseil, début mars. 

 

T RAVAUX DE VOIRIE  

Le maire indique au conseil que les dossiers pour les demandes de subvention concernant des travaux 

de voirie sur le Chemin des Aviateurs à Prairay et la pose de caniveaux rue de Vernot à Francheville  

sont constitués.  

Le conseil délibère favorablement pour autoriser le maire à solliciter les subventions. Les dossiers pré-

sentés au Conseil Général  permettront  d’obtenir une aide à hauteur de 50%, l’une au titre du FCDT 

(Fonds Cantonal de Développement Territorial) et l’autre dans le cadre de Villages de Côte-d’Or Voirie. 

 

TRI SELECTIF 

Le prochain marché passé par la Communauté de Communes Forêts, Seine et Suzon (notre nouvelle 

communauté de communes depuis le 1
er

 janvier) débutera en avril 2014. Il prévoit l’utilisation de 

containers individuels pour les emballages et les journaux puisque leur ramassage s’effectuera en 

« porte à porte » et non plus par dépôt au Point d’Apport Volontaire (PAV). Seul le dépôt du verre sera 

maintenu sur les PAV. Courant mars, chaque foyer se verra remettre deux containers : un de 120 litres 

pour les journaux et un de 240 litres pour les emballages. Les modalités et dates de distribution seront 

communiquées aux habitants ultérieurement. 

Afin d’assurer la livraison dans de bonnes conditions, Gilles Duthu et Hubert Mony acceptent de pren-

dre en charge la réception des containers qui seront stockés sous le hangar de M. Duthu 7, rue au 

Maire. 

 

Élections municipales des 23 et 30 mars 2014  

REUNION D’INFORMATION  

Le début du dépôt des candidatures en préfecture est fixé au 7 février et durera un mois. 

Afin d’informer sur les nouvelles modalités de déclaration de candidature, sur le vote et son organisa-

tion (présentation de la carte d’électeur + pièce d’identité), ajout et suppression de noms sur les bulle-

tins de vote, non comptabilisation des votes au bénéfice de personnes non déclarées en préfecture… 

et pour tout autre renseignement, une réunion publique d’information aura lieu dans la salle de  

mairie, samedi 8 février 2014 à 10 h. 



 

   C.R.C.M.  N° 1 / 2014                 P. 2 

 Divers : 
 

• Découpage cantonal :  

Le maire fait part au conseil des courriers qu’il a reçus de la part de deux conseillers généraux  

Mme Catherine LOUIS et M. Jean-Claude ROBERT. Ces courriers sont à la disposition des personnes qui 

souhaiteraient en prendre connaissance. 

 

• Communauté de Communes Forêts, Seine et Suzon  

Le 9 janvier, les délégués de la nouvelle Communauté de Communes de Forêts, Seine et Suzon se sont 

réunis afin d'élire le nouveau président, ainsi que les vice-présidents. Mme Catherine louis a été élue 

présidente, puis les vice-présidents sont élus dans cet ordre:  

1
er

 vice-président, M. Pascal Minard, maire de Darois 

2
ème

 vice-président, M. Bénigne Colson, maire de Frénois 

3
ème

 vice-président, M. Jean-Pierre Potron n, maire de Mesigny et Vantoux 

4
ème

 vice-président, M. Jean-François Dessolin, maire de Bligny-le-Sec 

5
ème

 vice-président, M. Jean-Michel Staiger, maire de Savigny-le-Sec 

6
ème

 vice-président, M. Gaby Blaise, maire de Chanceaux 

7
ème

 vice-président, M. Jean-Paul Sordel, maire d'Etaules 

Le 20 janvier, une nouvelle réunion communautaire a permis aux délégués d'examiner et d'adopter les 

statuts de la nouvelle Communauté de Communes, et de désigner les responsables des différentes 

commissions de travail. Les comptes-rendus de ces réunions sont consultables  en mairie.  

 

 

• ANSES (Agence Nationale de Sécurité Sanitaire alimentation environnement travail) : 
 

Aujourd’hui, il est scientifiquement établi que l’alimentation et l’activité physique peuvent jouer un rôle 

dans l’augmentation ou la prévention d’un grand nombre de maladies comme les cancers, l’obésité,  

le diabète, les maladies… 

Cette année, l’ANSES, en collaboration avec l’Institut national de prévention et d’éducation pour la  

santé (Inpes) lance la 3ème édition de l’étude INCA3 (Individuelle des Consommations Alimentaires), 

auprès de 4000 foyers de 480 communes.  

Notre commune a été sélectionnée ! Pour tenir compte de la saisonnalité des consommations alimen-

taires, l’étude se déroulera de février 2014 à janvier 2015. Ainsi, sélectionnés à partir du recensement 

de l’INSEE pour refléter la diversité de la population, des foyers seront contactés pour participer. 

Un courrier les avertira des objectifs et des modalités pratiques de cette étude. Ensuite, un chargé  

d’enquête de la société GfK ISL les contactera pour participer. Au sein de chaque foyer, un enfant ou  

un adulte sera sélectionné au hasard. Il lui sera demandé de décrire ses consommations alimentaires 

sur 3 jours, répartis sur une période de 3 semaines, puis il répondra à des questions complémentaires  

sur ses habitudes alimentaires. 

Toutes les données collectées seront strictement confidentielles. Participants à l’étude, si vous le  

souhaitez, un bilan alimentaire individuel pourra vous être offert ! 

Votre participation à cette étude est très précieuse. L’ANSES compte sur vous pour qu’elle soit une  

réussite et vous remercie par avance de votre collaboration qui sera utile à tous. 
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